
QUELS SONT LES PROJETS ÉLIGIBLES ?
Toute opération concernant des infrastructures de travaux 
publics qui, à l’échelle de son territoire, génère de la création 
de valeur économique, sociale ou environnementale. 
L’opération présentée doit avoir été achevée depuis moins de 
12 mois à la date de clôture des candidatures.
Aucun seuil de dimensionnement ou de coût n’est requis.

LES CANDIDATURES

LA REMISE DES PRIX
Quatre à cinq prix seront décernés en fonction de la taille des 
collectivités (dont un prix réservé aux intercommunalités). Ils
seront remis à l’occasion du Congrès 2022 de l’Association
des Maires de l’Aube qui se tiendra à la fin du mois de juin.

En 2022, la Fédération des Travaux Publics de Champagne-Ardenne et l’Association
des Maires de l’Aube organisent les Victoires de l’Investissement Local. 
Son objectif ? Mettre en lumière des travaux publics qui soient à la fois écologiques et
créateurs de valeur économique sur l’ensemble du territoire.

ÉDITION 2022

 LES THÉMATIQUES

Mobilités
routes, transports communs,

mobilité douce

Énergie  
installation de panneaux 

photovoltaïques, éoliennes, etc. 

Déchets
collecte, traitement, valorisation

Eau
eaux pluviales, eau potable,

réduction de fuites, 
assainissement 

Aménagement urbain
piétonnisation, mise en valeur

de quartiers, etc.

FORMULAIRE
DE CANDIDATURE

www.frtpgrandest.fr

Éclairage

Prévention des risques climatiques 
génie écologique, lutte contre

les inondations, désartificialisation des 
sols, digues de protection, 

restauration de l’écosystème, etc.

L’appel à candidatures est ouvert jusqu’au 29 avril 2022. 
Le dossier de candidature est à remplir en ligne. Il est 
disponible sur le site internet de la Fédération des Travaux 
Publics (frtpgrandest.fr), de même que le règlement. 

La sélection des projets sera réalisée par un jury indépendant, 
composé des membres sélectionnés conjointement par la 
Fédération des Travaux Publics et l’Association des Maires 
pour leur expertise et leur représentativité.

POUR PLUS D’INFORMATIONS
Fédération des Travaux Publics de Champagne-Ardenne 
Tél. 03 26 69 34 70 – Mail : champagne-ardenne@fntp.fr 
www.frtpgrandest.fr 
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